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Le ?3 qvril 2013

Monsieur le président de lo FCPE,

Mesdames, Messieurs les représentonts des porents d'élèves,

En réponse à votre courrier du 3 ovril dernier,je vous précise gue tous les
points obordés en Conseils d'écoles inoternelles et primoires, sont étudiés en

commission des qffoires scoloires lorsgu'ils nécessitent une réflexion commune ou

trouvent une réponse immédiote lors du Conseil d'école.

Les demondes formulées par votre fédérotion et gui, à ce jour, ne sont pos

sotisfoites, ont été justif ié,es en Conseil d'école.

Lo Municipolité Gssure un suivi de ses engogements et de ses prioritâs qui,

vous en conviendrez,peuvent ne pos êfre les vôtres.

Je vous ossure gue nos relotions ovec les directions d'écoles et les
enseignontes permettent une vigilonce continue et contribuent à lq

disposition de locoux gui répondent oux normes de sécurité.

Enfin, les outils de communicotion octuels vous permettent d'informer les

fomilles dons des délois plus gue sotisfoisqnts; oussi, il n'est pos envisogeoble de

multiplier les ponneoux d'off ichoge oux obords des écoles. Vous pouvez tout à foit
utiliser ceux gui existent dons lo mesure où votre messoge d'informotion s'inscrit
dons le codre de lo vie scoloire.

Une boîte oux lettres est également réservée à votre f édération, à l'école du

Vieux Châteou.

Je vous prie d'occepter, Monsieur le président de lo FCPE, Mesdomes,

Messieurs les représentonts des porents d'élèves, mes courtoises solutotions.
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